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10. Invite Jes organes directeurs des institutions 
specialisees ainsi que Jes organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales a porter la presente 
resolution a !'attention de leurs membres et a etudier, 
dans leurs domaines de competence respectifs, diffe
rents moyens d'accroitre sensiblement l'assistance aux 
refugies et aux rapatries africains; 

11. Souligne que toute assistance supplementaire 
fournie pour des projets concernant des refugies ne 
devrait pas se faire aux depens des besoins des pays 
interesses en matiere de developpement; 

12. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 

I I I" seance plcniere 
18 decemhrc 1982 

37/198. Campagne internationale contre le trafic des 
drogues 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 36/ 132 du 14 decembre 1981, 
dans laquelle elle a reconnu la necessite, dans le 
contexte de la Strategie internationale de lutte contre 
l'abus des drogues 164 , d'une campagne internationale 
etlicace contre le trafic des drogues et sa resolution 
36/168 du 16 decembre 1981, par laquelle elle a adopte 
la Strategie et le programme quinquennal d'action 
de base 164 , 

Prenant note des resolutions 1982/8 et 1982/9 du 
Conseil economique et social, en date du 30 avril 
1982, 

Ayant examine le rapport du Secretaire generali 6 '. 

Reajfirmant la necessite de renforcer la cooperation 
et la coordination regionales et interregionales, en 
particulier dans le domaine de !'execution des lois, 
en vue d'eliminer le trafic illicite, 

Reconnaissant que de nombreux pays, dont des pays 
en developpement, continuent de consacrer d'impor
tantes ressources humaines, financieres et autres au 
controle du trafic international des drogues, 

Reconnaissant, en particulier, le dilemme des Etats 
de transit qui, n'ayant aucun controle sur la produc
tion et la demande de stupefiants illicites, sont cepen
dant gravement affectes, tant au niveau national qu'au 
niveau international, par le mouvement de drogues 
illicites, 

Notant le role important que jouent les traites inter
nationaux relatifs au controle des drogues dans 
!'elaboration de mesures efficaces de lutte contre 
l'offre, la demande et le trafic illicite des drogues, 

Considerant le role important du Fonds des Nations 
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues dans la 
mise en reuvre de divers programmes de controle 
des drogues, en particulier dans les pays en develop
pement, et la necessite d'accroitre les contributions 
au Fonds pour Jui permettre de poursuivre ses acti
vites extremement utiles, 

164 Voir Documents ojjiciel., du Conseil ,;co11(J1lli411e el social, 
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I. Prend llcfc l11·cc .rntisf<1ctio11 du rapport du 
Secretaire general; 

2. /)emande aux Etats Membres qui ne l'ont pas 
encore fait de ratifier les traites internationaux relatifs 
au controle des drogues et, en attendant, de s'efforcer 
d'en respecter les dispositions; 

3. Enco11rage les Etats Membres a contribuer ou a 
continuer de contribuer au Fonds des Nations Unies 
pour la lutte contre l'abus des drogues afin de Jui 
permettre de poursuivre !'execution de ses program
mes salutaires dans le domaine du controle de l'abus 
des drogues; 

4. Prie i11sta111111e11t les organismes et programmes 
des Nations Unies ainsi que les Etats Membres qui 
en ont Jes moyens et les capacites de continuer a 
fournir une assistance technique et autre, en particu
lier pour la formation de responsables de !'application 
des lois, aux pays les plus serieusement touches par 
la production et le trafic illicite des drogues et par 
l'abus des drogues; 

5. Prie le Secretaire general, par l'intermediaire 
de la Commission des stupefiants, d'etudier tous les 
moyens d'ameliorer encore la coordination regionale 
et internationale de !'action contre le trafic et l'abus 
des drogues, notamment : 

a) D'etudier la possibilite de creer des mecanismes 
permanents de coordination des mesures destinees a 
faire respecter la loi dans les regions ou ii n'y en a pas; 

h) De donner la priorite necessaire aux mesures 
visant a alleger les problemes particuliers des Etats 
de transit; 

c) D'envisager la convocation, en 1986, d'une 
reunion interregionale des chefs des services nationaux 
de repression des infractions en matiere de stupefiants; 

6. Prie 1;ga/e111e11t le Secretaire general de consa
crer un numero special du Bulletin des stupefiants, 
publie par la Division des stupefiants du Secretariat, 
a une analyse de la campagne contre le trafic des 
drogues; 

7. Pric en outre le Secretaire general d'etablir a 
son intention, pour examen a sa trente-huitieme ses
sion, un rapport sur les progres accomplis dans !'appli
cation de la presente resolution; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-huitieme session la question intitulee "Cam
pagne internationale contre le trafic des drogues". 

I I I" .,·lwH·e plenihe 
18 deccmhre 1982 

37/199. Autres methodes et moyens qui s'otTrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des 
droits de l'homme et des libertes fondamen
tales 

L'Assemhlec gcnfralc, 

Rappe/ant que, en vertu de la Charle des Nations 
Unies, les peuples des Nations Unies se sont declares 
resolus a proclamer a nouveau leur foi dans les droits 
fondamentaux de l'homme, dans la dignite et la valeur 
de la personne humaine et dans l'egalite de droits des 
hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes 


